
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 6349
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Activités et techniques de communication spécialité Production et diffusion télévisuelles
autonomes

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université du Sud Toulon - Var (USTV), Ministère
chargé de l'enseignement supérieur

Président de l'université de Toulon, Président de
l'université de Toulon, Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
321 Journalisme et communication
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Ce professionnel analyse, prépare et met en œuvre les outils afin de nourrir les grilles de programmes adaptés aux objectifs de la
structure télévisuelle autonome dans ses contraintes journalistiques, artistiques, techniques, économiques et juridiques. Il possède une
capacité d'ouverture et de dialogue, et s'approprie un vocabulaire commun permettant de se situer, s'intégrer et s'adapter dans la chaîne
audiovisuelle.
Il est capable de définir et rédiger la ligne éditoriale d'un sujet, de réaliser une interview, de couvrir un évènement... Il maîtrise les
protocoles et les modes de fabrication et de diffusion. Il est apte à développer un travail collaboratif en réseau et mettre en place les
méthodologies à adopter pour la répartition des activités. Il maîtrise les outils de communication au sein de la structure télévisuelle afin de
faciliter la gestion des ressources humaines (plannings, feuilles de service, compte rendu ...). Il est apte à créer, entretenir et suivre les
relations avec les personnes, partenaires et organismes concernés à chaque étape d'un projet de production et à collecter, traiter et diffuser
les informations nécessaires. Il est capable de gérer les budgets de la structure télévisuelle et de mettre en œuvre les procédés de
déclaration des droits.    

.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Ce professionnel exerce son activité dans le secteur audiovisuel.
Il peut prétendre à un emploi de : - Opérateur de prises de vues    

- Ingénieur du son    
- Monteur    
- Opérateur de commutation de directs    
- Opérateur de duplication    
- Producteur exécutif, régisseur    
- Rédacteur en chef, chef d'édition    
- Opérateur de production et de diffusion de chaîne de télévision    
Codes des fiches ROME les plus proches : 
L1508 : Prise de son et sonorisation
L1505 : Image cinématographique et télévisuelle
L1507 : Montage et post-production
L1302 : Production et administration spectacle, cinéma et audiovisuel
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Adaptation et harmonisation
Communication télévisuelle    

Outils scientifiques et techniques audiovisuels    

Production télévisuelle    

Professionnalisation    

Projet tutoré    

Stage    
Validité des composantes acquises :  non prévue

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=L1508
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=L1505
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=L1507
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=L1302


Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux
enseignements (loi n° 84-52 du 26 janvier
1984 modifiée sur l'enseignement
supérieur)

En contrat d'apprentissage X idem
Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X idem
Par candidature individuelle X idem
Par expérience dispositif VAE X Enseignants-chercheurs et professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 17/11/1999 publié au JO du 24/11/1999 et au BO du 09/12/1999
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

arrêté d'habilitation du 11 juillet 2008 sous le  numéro 20080302    
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n° 2002-590 du 24/04/2002 publié au JO du 26/04/2002
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

24 bénéficiaires par an
Autres sources d'information : 
http://www.univ-tln.fr
http://iut.univ-tln.fr
Lieu(x) de certification : 

Université du Sud Toulon-Var
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Institut Universitaire de Technologie Campus de La Garde    
Historique de la certification : 

http://www.univ-tln.fr
http://iut.univ-tln.fr

